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?ROGRAM-M f; DES ÉTUDIANTS AUNOTARI AT

COD>E DEI'( I;UE jVi.

Voici le progrnunîue que M. le Iprotèsseurqiti Sirois a soumis à la
dernière réunion du comité de législation conceernant, les paîrties du
code de procédure civile que les étudiants enI notariat dles uniivvr-
sités devraient étudier et, sur lesquelle.sils dcvraicitêtrciîtcrogg-

P'R'Elt(EI TERIE

Articles 1 à 41. Dispositions générales.
Art. 70 à 72. Juridiction du juge eni chambre.
Art. 225 à 235. lîiiscription cin faîux.
Art. 373 à 390. Commissaire enquOteur.
Art. 391 à 417. Expertises, arbitrage$. tte.
Art. 566 à 578. :Reddition de compte.

~r.579 à 589. Délaissement, offresq réelles., etc.
Art. 598 à 599. Biens insaisissables.
Art. 610 à 831. Exécution des jugements, asL et venIte 41c,

biens. Oppositions, distribution du prix de vente. utê (i
décret. (Notions généraîles sans entrer damns les dét.tils- dle
la procédure qui ne concernent que les :îvoctafs).

Art. 8-32 à 852. Emprisonnement en i în:Iiýre ci vile.

SECONDI TERNIE

Art. 5.4 -à S92. Cession de biens.
Art. 978 à 977. Sc3quiestrejuidici.tirc.
Art. 978 à 1006. Quo, w.trra«nto, :ndîîs.prohlilix ioîn (nlo-

tions, générales).
Art. .1037 «'L 105S. Paý-rt:îg e et licitation forcée.
Art. 1067 ù, 1088. Purge de-s lîypothéques- et rtiiaind

litre.
Art. 1090 -à 1104. Séparzition entre épux.
A.rt;.. 1,30S à 1444. Procédures non oînivs.

DocumENT II[ST<1RQU.-M. . Lut lictellier (le St-.Titqt,.-ncieni lieu-
tenant-gouverneur de. la province de Qbc.fttadis à laî pruti-
que du notariat le 25juillet 18-11. ouavnsosles veux U"Originîl,


